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Création de l’OFB au 1er janvier 

Loi du 24 juillet 2019  

 Un établissement public à caractère administratif constitué à partir du 

regroupement de 2 organismes 

 

 

 
 

 

 Domaines d’intervention : milieux terrestres, aquatiques et marins 
 

 Reprise des missions des 2 établissements 
 

 Une couverture territoriale au plus près des acteurs (représentation dans 

chaque département, 2700 agents avec les 2/3 sur le terrain) 
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• Une gouvernance de l’établissement multiple et ouverte :  

• Un Conseil d'administration  

• Un Conseil scientifique 

• Un comité d’orientation  

• Les conseils de gestion des espaces protégés sous responsabilité de 

l’office 

 

• Une ambition :  

• une meilleure connaissance, préservation de la biodiversité  

• une police de l’environnement plus lisible 

 



Merci de votre attention 

• Pourquoi un opérateur unique ? 

 

• Simplifier l’organisation par le rapprochement des expertises 

complémentaires de l’AFB et de l’ONCFS pour une meilleure lisibilité de 

leurs actions au service d’une seule et même stratégie. 
 

• Coordonner pour renforcer l’efficacité des politiques publiques dans 

les domaines du climat, de l’eau et de la biodiversité.  
 

• Renforcer l’action territoriale pour garantir un partage équilibré des 

usages et des espaces naturels, le respect des règles de protection de 

l’environnement et le maintien d’un environnement de qualité.  
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